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PROJET D’ARRÊTÉ ROYAL .../2022 RELATIF AUX NORMES DE SANTÉ ET DE PROTECTION ANIMALE PENDANT LE TRANSPORT.
Le transport d’animaux vivants est une activité complexe, tant sur le plan technique que logistique et administratif. D’une part, un grand nombre d’opérateurs sont impliqués, qui sont souvent de petites entreprises, mais ils peuvent également être de grandes entreprises aux caractéristiques très différentes. D’autre part, diverses autorités compétentes — y compris dans plusieurs pays — travaillant dans différents domaines, tels que la sécurité routière, le commerce, la santé animale ou la protection des animaux pendant le transport, peuvent être impliquées dans la réglementation officielle et le contrôle de cette activité.
Avec l’adoption du règlement (CE) nº°1/2005 du Conseil du 22 décembre 2004 relatif à la protection des animaux pendant le transport et les opérations connexes, modifiant les directives 64/432/CEE et 93/119/CE et le règlement (CE) nº°1255/97, qui reste la législation de base dans l’ensemble de l’Union européenne, une étape a été franchie en vue d’établir un cadre juridique dans ce domaine, avec un certain nombre d’évolutions nouvelles par rapport à la législation en vigueur jusqu’à présent.
Par l’arrêté royal 751/2006 du 16 juin 2006 relatif à l’autorisation et à l’enregistrement des transporteurs et des moyens de transport d’animaux et instituant le comité espagnol pour le bien-être et la protection des animaux de production, des dispositions de la mise en œuvre de ce règlement ont été établies en Espagne afin de créer certains éléments fondamentaux permettant d’assurer son respect, tels que le registre des transporteurs et des moyens de transport, et d’inclure les aspects de la santé animale régis essentiellement par la loi 8/2003 du 24 avril 2003 relative à la santé animale, toujours en vigueur. En effet, l’article 47 de cette loi prévoit que les moyens de transport d’animaux (à l’exception des animaux domestiques tels que définis dans cette loi) et les entreprises propriétaires doivent être agréés comme condition préalable à l’exercice de leurs activités et, par conséquent, les obligations découlant de la législation relative à la protection des animaux pendant le transport et celles relatives à la santé animale coexistent et existent toujours. 
L’adoption de la loi 32/2007 du 7 novembre 2007 relative au soin des animaux dans leur exploitation, leur transport, leur expérimentation et leur abattage a mis en place un système de sanction dans ce domaine. En outre, l’article 8 de la loi prévoit que les transporteurs d’animaux, leurs véhicules, conteneurs ou moyens de transport doivent disposer d’une autorisation appropriée et être immatriculés conformément à la réglementation.
L’expérience acquise a rendu nécessaire, en 2016, la mise à jour de la législation nationale de base par le décret royal 542/2016 du 25 novembre 2016 relatif aux règles de santé et de protection des animaux pendant le transport, situation qui se répète à présent. 
En effet, l’adoption d’un nouveau cadre européen en matière de contrôles officiels a montré qu’il est possible d’améliorer les mécanismes disponibles pour assurer le respect des règles, d’autant plus que la protection du bien-être animal constitue un objectif légitime d’intérêt général, selon la Cour de justice de l’Union européenne, améliorations qui sont abordées dans ce texte. 
La structure générale de l’arrêté royal de 2016 est maintenue ici, avec les règles relatives à la santé et au bien-être des animaux dans le transport, les exigences relatives aux points de sortie et d’entrée, ainsi que le système de contrôle et de sanction. Les exigences de base de la réglementation sur l’autorisation des transporteurs, des moyens de transport et du champ d’application restent en vigueur dans leurs règlements de base. 
Il convient de noter que, si le règlement précité couvre les transports effectués dans le cadre d’une activité économique, il précise également, au considérant 12, que le transport à des fins commerciales comprend, en particulier, les transports qui produisent ou tentent de produire, directement ou indirectement, un profit. Dans le même temps, les règles de police sanitaire visent à préserver cette santé et, parfois, elles peuvent également affecter le transport au-delà de l’activité commerciale. Par conséquent, le présent arrêté royal est considéré comme applicable à tous les cas impliquant une activité économique, y compris à des fins commerciales ou lucratives, dans les termes utilisés par la loi 8/2003.
Un axe essentiel de cette règle est d’établir les éléments nécessaires pour prévenir l’apparition de problèmes lors des opérations de transport, qui devraient être le principe guidant le travail de toutes les parties impliquées, dans tous les types de mouvements d’animaux. 
Le contenu des registres existants est également étendu afin d’assurer un contrôle préalable de toutes les parties concernées au moyen d’un système d’autorisation. Cela contribuera également à la mise en œuvre du règlement d’exécution (UE) 2019/1715 de la Commission du 30 septembre 2019 établissant les règles de fonctionnement du système de gestion de l’information sur les contrôles officiels et de ses composantes (« règlement IMSOC »)
Les procédures d’exportation d’animaux vivants par des ports et des aéroports sont particulièrement complexes, impliquant un grand nombre d’opérateurs de nature différente et garantissant qu’il n’y a pas d’organisation inadéquate et que les responsabilités sont clairement définies, de sorte que le bien-être des animaux ne soit pas affecté. Par conséquent, cette règle définit clairement les obligations et les responsabilités de chaque opérateur participant à ce type de mouvement et renforce les contrôles préalables pour la délivrance des autorisations qui seront valables et efficaces sur l’ensemble du territoire national. Cela inclut la nécessité de veiller à ce que les points de sortie de l’Union européenne en Espagne répondent aux exigences visant à assurer la protection des animaux à leur arrivée à ces lieux, pendant leur séjour et au départ.
Compte tenu de l’augmentation du transport sur les navires de transport de bétail, des exigences spécifiques ont été incluses, tant pour les moyens de transport que pour les opérateurs, qui ont été démontrées comme des éléments utiles et nécessaires lors des réunions des points de contact de l’Union européenne pour la mise en œuvre des règles existantes. 
En outre, l’importation d’animaux vivants et d’autres produits agroalimentaires tels que les aliments pour animaux peut présenter un risque de transmission de certaines maladies animales si des mesures appropriées ne sont pas mises en place pour atténuer ces risques. À cet égard, le décret royal 542/2006 du 25 novembre 2006 a établi un cadre stable et solide qui a permis de maintenir cette activité en réalisant des opérations qui se sont révélées efficaces pour prévenir l’introduction de certaines maladies, telles que la désinfection des véhicules qui ont précédemment transporté des animaux d’élevage vers des pays plus pauvres qu’en Espagne. Par conséquent, ces mesures devraient être maintenues.
Enfin, le règlement (UE) nº°576/2013 du Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013 relatif aux mouvements non commerciaux d’animaux de compagnie et abrogeant le règlement (CE) nº°998/2003 fixe les conditions de police sanitaire applicables aux mouvements non commerciaux d’animaux de compagnie et les règles de contrôle de la conformité de ces mouvements. Ce règlement définit un certain nombre de concepts tels que ce qu’est un animal de compagnie, quelles espèces peuvent être considérées comme telles, et ce qui est considéré comme un voyage non commercial.
En outre, il convient de noter que la rage est une zoonose qui peut avoir de graves conséquences pour la santé publique, la santé animale et l’économie du pays (fermeture des marchés des exportations agroalimentaires), ce qui renforce la nécessité d’avoir les moyens nécessaires pour effectuer les contrôles pertinents sur ces animaux et l’isolement des animaux qui ne sont pas conformes aux normes européennes.
Les contrôles des animaux de compagnie en provenance de pays tiers se déplaçant sur une base non commerciale devraient être effectués aux points d’entrée des voyageurs désignés par l’autorité compétente sur la base des règles nationales, afin de garantir le respect des règles existantes et de prévenir l’introduction de maladies, et en particulier la rage. 
Lorsque ces contrôles montrent qu’un animal de compagnie ne respecte pas les conditions fixées par la réglementation, il existe les options suivantes pour décider, après consultation du propriétaire ou de la personne responsable de l’animal: réexpédier l’animal de compagnie vers son pays ou territoire d’origine; son isolement sous contrôle officiel, ou finalement l’abattre. l’isolement sous contrôle officiel devrait être effectué dans des installations appropriées afin d’assurer, d’une part, le bien-être animal des animaux qui y sont hébergés et, d’autre part, de prévenir la transmission de maladies.  Par conséquent, ces isolements devraient être effectués dans l’aéroport ou la zone portuaire où les animaux sont introduits, ou dans un centre approprié à proximité. 
Il est donc nécessaire de définir les exigences minimales auxquelles doivent satisfaire les différents ports, aéroports ou frontières terrestres désignés comme points d’entrée pour les voyageurs, afin de garantir que les contrôles prévus par le règlement (UE) nº°576/2013 du Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013 puissent être correctement effectués et de gérer les animaux qui ne satisfont pas aux exigences de la législation.
Il convient de noter que le respect de ces exigences est essentiel pour assurer un contrôle efficace et garantir que le transport des animaux s’effectue avec toutes les garanties, et notamment qu’il permet aux autorités d’exercer leurs fonctions d’inspection et de protection du bien-être animal et de la santé animale, étant donné que la complexité de ces actions rend indispensable la fourniture des documents en temps utile et que toutes les exigences formelles et matérielles sont respectées, afin que les activités d’inspection et de contrôle des administrations publiques puissent être correctement articulées, en assurant leur collaboration appropriée.
Cet arrêté royal est établi dans le cadre de l’article 149, paragraphe 1, point 13, de la constitution espagnole, qui confère à l’État la compétence sur les termes et conditions et la coordination de la planification économique générale. En outre, les exigences relatives aux conditions de protection des soins de santé sont émises conjointement en vertu des dispositions de l’article 149, paragraphe 1, point 16, de la Constitution espagnole, qui confère à l’État une compétence exclusive sur les bases et la coordination générale des soins de santé. L’article 24, relatif au régime de sanctions, est publié conjointement conformément aux dispositions de l’article 149, paragraphe 1, de ses articles 13 et 16 de la Constitution espagnole. Les aspects relatifs aux importations et aux exportations sont régis par les dispositions des règles 10 et 16, premier alinéa, de la Constitution espagnole, qui confèrent à l’État une compétence exclusive en matière commerciale et sanitaire étrangère, respectivement.
Le contenu de ce projet est adapté aux principes énoncés à l’article 129 de la loi 39/2015 du 1er octobre relative aux procédures administratives communes dans les administrations publiques. En particulier, il respecte les principes de nécessité et d’efficacité, car il s’agit de l’instrument le plus approprié pour assurer une application uniforme de la législation européenne sur l’ensemble du territoire national, ce qui garantit l’intérêt général. Il a également été adapté au principe de proportionnalité, car il n’existe pas d’autre solution qui soit moins restrictive des droits ou qui impose moins d’obligations aux bénéficiaires. En ce qui concerne les principes de sécurité juridique, de transparence et d’efficacité, cette règle est conforme aux principes de sécurité juridique, de transparence et d’efficacité, étant donné qu’elle est compatible avec le reste du système juridique, et la participation des parties intéressées a été sollicitée, ce qui évite des charges administratives inutiles.
De même, conformément aux dispositions de la loi gouvernementale 50/1997 du 27 novembre 1997, le projet d’arrêté royal a été soumis à la procédure de consultation publique ainsi qu’à l’audition publique et à l’information. 
Il a également été soumis à la procédure d’information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la société de l’information, prévue par la directive (UE) 2015/1535 du Parlement et du Conseil du 9 septembre 2015 prévoyant une procédure d’information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la société de l’information, ainsi que par le décret royal nº°1337/1999 du 31 juillet 1999 réglementant la remise d’informations dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la société de l’information.
Les communautés autonomes et les villes de Ceuta et Melilla, outre les entités représentatives des secteurs concernés, ont été consultées dans le cadre du traitement du présent arrêté royal. 
En vertu de cela, proposé par le ministre de l’agriculture, de la pêche et de l’alimentation, et le ministre des transports, de la mobilité et de l’agenda urbain, avec l’approbation préalable du ministre des finances et de la fonction publique,... le conseil d’État et après délibération du conseil des ministres lors de sa réunion tenue le... 2022, 
IL EST DÉCRÉTÉ CE QUI SUIT:
CHAPITRE I
Dispositions générales
Article 1. Objectif.
Le présent décret royal a pour objet:
1. établir les dispositions applicables au Royaume d’Espagne du règlement (CE) nº°1/2005 du Conseil du 22 décembre 2004 relatif à la protection des animaux pendant le transport et les opérations connexes et modifiant les directives 64/432/CEE et 93/119/CE et le règlement (CE) nº°1255/97 en ce qui concerne:  
a) l’autorisation et l’enregistrement des transporteurs.
b) l’autorisation et enregistrement des moyens de transport et des conteneurs.
c) les documents de transport.
d) la formation du personnel et enregistrement des personnes titulaires d’un certificat de formation. 
e) les obligations des transporteurs et autres opérateurs.
f) les points de sortie de l’Union européenne.
2. Fixe les exigences relatives à la désignation des points d’entrée par lesquels des véhicules destinés au transport routier d’animaux vivants des espèces équine, porcine, bovine, ovine, caprine et volaille peuvent être introduits, chargés ou vides, ainsi que des véhicules de transport routier d’aliments pour animaux, chargés ou vides, en provenance de certains États tiers de l’Union européenne.
3. Fixe les dispositions d’application de la loi 8/2003 du 24 avril 2003 relative à la santé animale en ce qui concerne le transport des animaux.
4. Fixe les dispositions relatives à la désignation des points d’entrée pour les voyageurs conformément au règlement (UE) nº°576/2013 du Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013 relatif aux mouvements non commerciaux d’animaux de compagnie et abrogeant le règlement (CE) nº°998/2003.
Article 2. Champ d’application.
1. Le présent arrêté royal s’applique aux transporteurs d’animaux vivants et aux autres opérateurs, personnes physiques ou morales ou entités dépourvues de personnalité juridique, qui participent directement ou indirectement au transport d’animaux. Il s’applique également aux moyens de transport et aux conteneurs et installations situés dans les ports, les aéroports, les points d’entrée des passagers et les points de sortie.
2. Le présent arrêté royal ne s’applique pas aux:
a) transporteurs, moyens de transport et conteneurs d’animaux de compagnie, à condition que le transport ne soit pas effectué dans le cadre d’une activité économique.
À cette fin, l’activité économique sera considérée comme telle lorsqu’au moins l’une des circonstances suivantes est remplie: 
i) le voyage est lié à l’élevage, quelle que soit sa destination finale.
ii) il y a un changement de propriétaire ou de titulaire.
iii) ils sont transportés par un tiers sans relation directe avec le propriétaire ou le détenteur de l’animal.
iv) les animaux eux-mêmes sont transportés dans le cadre d’une activité professionnelle.
b) transporteurs, moyens de transport et conteneurs d’animaux invertébrés, à l’exception des abeilles mellifères (Apis mellifera), des bourdons (Bompus spp.) et des invertébrés qui sont des animaux d’aquaculture.
c) transport d’animaux à destination ou en provenance de consultations vétérinaires ou de cliniques, sur avis d’un vétérinaire.
Article 3. Définitions. 
1. Aux fins du présent arrêté royal, les définitions suivantes s’appliquent:
a) animal de compagnie: animal de l’une des espèces énumérées à l’annexe I du règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil du 9 mars relatif aux maladies animales transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans le domaine de la santé animale, qui est détenu à des fins privées non économiques.
b) volaille: les oiseaux élevés ou détenus en captivité pour la production de viandes, d’œufs destinés à la consommation, d’autres produits, de repeuplement de gibier d’oiseaux et de reproduction d’oiseaux destinés aux fins susmentionnées, conformément au règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil du 9 mars relatif aux maladies animales transmissibles et modifiant ou abrogeant certains actes zoosanitaires.
c) carnet de route ou feuille de route: document visé à l’article 5, paragraphe 4, et à l’annexe II du règlement (CE) n° 1/2005 du Conseil du 22 décembre 2004 qui doit accompagner les longs trajets entre États membres et les trajets qui proviennent ou sont à destination de pays non-membres de l’Union européenne qui transportent des équidés, autres que des équidés enregistrés, ou des animaux domestiques des espèces bovine, ovine, caprine ou porcine.
d) point d’entrée du voyageur: ports, aéroports ou frontières terrestres dotés d’installations et de moyens permettant d’effectuer les contrôles prévus par le règlement (UE) nº°576/2013 et de mettre en œuvre les mesures visées à l’article 35 dudit règlement dans le cas d’animaux non conformes.
2. En outre, pour les autres notions, les définitions établies par la loi 8/2003 du 24 avril, la loi 32/2007 du 7 novembre relative aux soins des animaux dans leur exploitation, leur transport, leur expérimentation et leur abattage, dans le règlement (CE) n° 1/2005 du Conseil du 22 décembre 2004 et dans le règlement (UE) n° 576/2013 du Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013 s’appliquent.
CHAPITRE II
Normes en matière de santé et de bien-être des animaux dans les transports
Article 4. Obligations pour les transporteurs.
1. Tout transporteur dont le siège social ou l’adresse, s’il s’agit d’une personne physique, est situé en Espagne doit satisfaire aux exigences suivantes, sans préjudice des autres dispositions prévues par la législation en vigueur:
a) être agréé et enregistré à cette fin par l’autorité compétente conformément à l’article 5.
b) utiliser des moyens de transport et des conteneurs autorisés et immatriculés conformément aux articles 6 et 7 dans le cas des navires de transport de bétail.
c) veiller à ce que les animaux transportés soient aptes au transport, conformément aux dispositions de la réglementation, sans préjudice de la responsabilité de l’exploitant qui livre les animaux pour le transport.
d) veiller à ce que les animaux soient accompagnés des documents visés à l’article 10 et à ce que le registre des activités soit tenu conformément à l’article 11.
e) veiller à ce que les conducteurs ou les détenteurs d’animaux aient la formation ou le certificat correspondant conformément à l’article 6.5 du règlement (CE) nº°1/2005 du Conseil du 22 décembre 2004 et à l’article 12 du présent arrêté royal.
f) veiller à ce que les conducteurs de leurs véhicules ou les détenteurs d’animaux transportant leurs véhicules ne soient pas légalement disqualifiés d’exercer leur profession, leur commerce ou leur activité liée aux animaux ou de détenir des animaux.
g) avoir un plan d’urgence qui inclut le contenu minimal de l’annexe I, à l’exception de ceux autorisés conformément à l’article 5, paragraphe 6, point c, et qui est appliqué à tout moment pendant le voyage vers la destination finale dans le cas d’une des circonstances prévues par ce plan d’action.
2. En outre, sans préjudice des autres obligations prévues par la législation en vigueur, les transporteurs mentionnés ci-dessus:
a) dans le cas des navires à cargaison routière, ils sont responsables, alternativement, du respect par le capitaine du navire des obligations qui lui incombent en vertu du règlement (CE) nº°1/2005 du Conseil du 22 décembre 2004.
b) Dans le cas des longs trajets:
i) lorsque cela est exigé, ils doivent fournir un système de navigation par satellite et des enregistrements de température qui doivent contenir les informations minimales énoncées à l’annexe II.
ii) les relevés de température doivent être conservés pendant une période de trois ans.
Article 5. Autorisation pour les transporteurs.
1. Les transporteurs sont agréés, conformément aux dispositions des articles 10 et 11 du règlement (CE) n° 1/2005 du Conseil du 22 décembre 2004 et conformément à l’article 47 de la loi 8/2003 du 24 avril 2003, par l’autorité compétente au niveau territorial où se trouve le siège social de l’entreprise ou l’adresse fiscale, dans le cas de personnes physiques. 
2. Les transporteurs établis dans un pays qui n’est pas membre de l’Union européenne doivent désigner comme représentant une personne établie en Espagne qui demande l’autorisation à l’autorité compétente de la communauté autonome où elle est située et communique les informations figurant à l’annexe III du présent arrêté royal au moyen d’un document signé par ces derniers. La durée de la représentation doit être au moins égale à la durée de l’autorisation du transporteur. L’autorisation délivrée contient les indications visées à l’annexe III, chapitre I ou II, paragraphe 2, du règlement (CE) n° 1/2005 du Conseil du 22 décembre 2004 concernant tant le transporteur que son représentant.
3. Sans préjudice des exigences supplémentaires qui peuvent être établies par l’autorité compétente, le demandeur doit prouver que les conditions suivantes sont remplies en soumettant un affidavit:
a) ne pas être autorisé ou avoir demandé l’autorisation d’autres autorités compétentes en Espagne ou dans d’autres États membres de l’Union européenne.
b) il n’a pas été sanctionné au cours des trois dernières années pour avoir gravement ou très gravement enfreint la législation nationale ou européenne en matière de protection des animaux. 
c) ne pas être légalement disqualifié de l’exercice d’une profession, d’un commerce ou d’une entreprise liée à des animaux ou à la détention d’animaux.
d) il a présenté, en plus de l’affidavit, un plan d’urgence, à l’exception des transporteurs autorisés conformément à l’article 6, point c).
4. Le transporteur d’animaux, tel que défini au chapitre 9 de l’annexe à la convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer (convention SOLAS), responsable de la gestion opérationnelle du navire, est autorisé à transporter des animaux sur des navires de transport de bétail.
5. L’autorisation est délivrée conformément aux formulaires figurant à l’annexe III du règlement (CE) nº°1/2005 du Conseil du 22 décembre 2004. Tous ses champs doivent être complétés, y compris le numéro d’identification fiscale ou le numéro d’identification du citoyen étranger, ainsi que l’espèce pour laquelle il est autorisé. Ces formulaires peuvent être utilisés pour les transporteurs agréés conformément aux dispositions du paragraphe 6, point c) et doivent en tout état de cause inclure le type d’autorisation «autorisation conforme à l’article 47 de la loi 8/2003 du 24 avril relative à la santé animale». 
6. L’autorisation peut être:
a) type 1, valable uniquement pour les voyages n’excédant pas 8 heures, conformément à l’article 10 et au chapitre I de l’annexe 3 du règlement (CE) nº°1/2005 du Conseil du 22 décembre.
b) type 2, valable pour tous les types de voyages, conformément à l’article 11 et au chapitre 2 de l’annexe 3 du règlement (CE) nº°1/2005 du Conseil du 22 décembre 2004.
c) autorisation conformément à l’article 47 de la loi 8/2003 du 24 avril 2003 pour les types de mouvements suivants sur le territoire national: 
1. Le transport d’animaux par les agriculteurs utilisant des véhicules agricoles ou des moyens de transport qui leur appartiennent lorsque les circonstances géographiques exigent le transport pour la transhumance saisonnière de certains types d’animaux.
2. Le transport par les agriculteurs de leurs propres animaux, par leur propre moyen de transport, à une distance inférieure à 50 km de leur exploitation.
3. Transport d’animaux jusqu’à une distance maximale de 65 km entre le lieu de départ et le lieu de destination.
4. Transport d’équidés, lorsque le transport n’est pas effectué dans le cadre d’une activité économique.
5. Le transport des abeilles mellifères (Apis mellifera) et des bourdons (Bompus spp.) et des invertébrés qui sont des animaux d’aquaculture.
6. Le transport d’animaux qui font partie d’un cirque.
7. Sans préjudice des règles régissant l’utilisation des autres langues officielles, les autorisations doivent être délivrées au moins en anglais et en espagnol, à l’exception du paragraphe 6, point c, qui ne doivent pas être nécessairement délivrés en anglais.
8. L’autorité compétente attribue au transporteur, conformément au registre visé à l’article 13, un code d’autorisation de transport d’animaux dont la structure est la suivante:
a) AT: Acronymes fixes signifiant «autorisation transporteur d’animaux».
b) ES: Identifie l’Espagne.
c) onze chiffres qui identifient de manière unique le transporteur sur l’ensemble du territoire national.
9. L’autorisation délivrée par l’autorité compétente est valable dans toute l’Union européenne dans les cas de « type 1 et de type 2 » et sur l’ensemble du territoire national dans le cas des autorisations visées au paragraphe 6, point c.
Article 6. Autorisation des moyens de transport et des conteneurs.
1. Tous les moyens de transport et tous les conteneurs utilisés pour le transport d’équidés domestiques ou d’animaux domestiques des espèces bovine, ovine, caprine ou porcine sont autorisés par l’autorité compétente de la zone territoriale où se trouve le siège social de l’entreprise propriétaire du moyen de transport ou de l’adresse fiscale s’il s’agit d’une personne physique. À cette fin, le propriétaire du véhicule présente une demande selon les modalités déterminées par l’autorité compétente.
2. Les dispositions du paragraphe précédent ne s’appliquent pas à l’autorisation des navires de bétail qui sont autorisés conformément à l’article 7.
3. Les moyens de transport et les conteneurs doivent être identifiés par leur numéro d’immatriculation ou leur numéro de châssis en l’absence de plaque d’immatriculation. Si le châssis n’identifie pas le conteneur de manière unique, il doit être identifié par les lettres CONT suivies de 11 chiffres identifiant le conteneur de manière unique sur l’ensemble du territoire national. Les navires destinés au transport de bétail sont identifiés au moyen de leur numéro d’identification attribué par l’Organisation maritime internationale (OMI).
4. L’autorisation des moyens de transport et des conteneurs peut être:
a) pour des trajets allant jusqu’à huit heures,
b) pour des trajets de plus de huit heures,
c) pour les trajets d’une durée maximale de 12 heures dans les cas visés à l’article 9.1 du présent arrêté royal,
d) une autorisation en vertu de l’article 47 de la loi 8/2003 du 24 avril pour les mouvements visés à l’article 5, paragraphe 6, point c), sur le territoire national, ainsi que pour le transport par conteneurs d’équidés ou d’animaux des espèces bovine, ovine, caprine ou porcine par route et/ou par eau, pour de courts trajets, ou par avion.
5. Tous les moyens de transport par route et les conteneurs agréés, sauf ceux qui appartiennent aux pouvoirs et organismes de sécurité au cours d’opérations où la confidentialité est nécessaire, portent un panneau clairement visible indiquant la présence d’animaux vivants, à l’exception des moyens de transport autorisés conformément à l’article 6, paragraphe 4, point d), où seuls les conteneurs portent un panneau.
6. Le modèle figurant à l’annexe III, chapitre IV, du règlement (CE) nº°1/2005 du Conseil du 22 décembre 2004 peut être utilisé pour les moyens de transport autorisés pour des trajets de moins de huit heures, jusqu’à 12 heures et autorisés conformément à l’article 47 de la loi 8/2003 du 24 avril, à condition que la portée de l’autorisation soit clairement précisée dans le document conformément au point 4.
7. L’autorisation délivrée par l’autorité compétente pour les moyens de transport et les conteneurs pendant plus de huit heures est valable sur l’ensemble du territoire de l’Union européenne et, pour tous les autres moyens de transport, elle est valable pour l’ensemble du territoire national ou les États membres qui le prévoient dans le cas visé à l’article 4, point c).
Article 7. Exigences spécifiques relatives à l’autorisation des navires de transport du bétail. 
1. Les transporteurs qui demandent l’autorisation d’un navire de bétail soumettent une demande au moins quinze jours ouvrables avant la date prévue pour l’inspection. Il convient également de prévoir l’expiration d’au moins 48 heures de travail entre le moment de l’octroi de l’autorisation et le délai proposé pour le début des opérations de chargement. 
La demande, adressée à l’organisme compétent de la Communauté autonome dans lequel est situé le siège social de la compagnie du navire, est présentée sous une forme déterminée par cet organisme.
Dans le cas des navires de bétail dont la société a son siège statutaire dans un autre État membre de l’Union européenne ou dans un État tiers de l’Union européenne et qui ne sont autorisés par aucun État membre, la demande est présentée à l’organisme compétent de la Communauté autonome dans lequel se trouve le port à partir duquel les animaux sont destinés à être chargés ou déchargés.
2. La demande d’autorisation d’un navire destiné au transport de bétail doit être accompagnée des documents suivants:
a) la déclaration de conformité aux exigences spécifiées à l’annexe I, chapitre IV, section 1, du règlement (CE) nº°1/2005, délivrée par un organisme reconnu par la Commission européenne conformément au règlement (CE) nº°391/2009 du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 établissant des règles et normes communes applicables aux organismes d’inspection et de visite des navires, accompagnée de plans approuvés du navire portant la disposition des enclos pour animaux et indiquant les systèmes qui les servent.
b) les rapports du capitaine des cinq derniers voyages, y compris des relevés de la qualité et de la quantité de nourriture et de boissons, des conditions climatiques, de la température et de l’humidité, de l’existence de pannes et du nombre et de la cause des animaux malades, blessés ou morts.
c) les certificats en vigueur en vertu de la convention internationale de 1966 sur les lignes de charge, de la convention SOLAS et de la convention internationale pour la prévention de la pollution par les navires (convention MARPOL), en plus du registre de stabilité requis conformément à la convention SOLAS, du certificat de classification du navire et du certificat de couverture d’assurance ou de garantie financière équivalente prévu à l’article 6 du décret royal 1616/2011 du 14 novembre 2011 réglementant l’assurance des propriétaires de navires civils pour les sinistres de droit maritime.
3. Afin d’autoriser les navires de bétail conformément à l’article 6, ils sont conformes à l’article 19 du règlement (CE) nº°1/2005 du Conseil du 22 décembre 2004 et aux exigences suivantes:
a) ils doivent avoir 2 tuyaux par pont, assez longs pour arroser tous les animaux, et utilisés uniquement à cette fin.
b) les installations doivent être spécifiques aux espèces transportées et les abreuvoirs doivent être automatiques et capables de fournir de l’eau en continu.
c) le personnel qui manipule les animaux doit être muni de vêtements et de chaussures pour assurer les conditions de biosécurité.
d) ils doivent avoir une méthode d’étourdissement consistant en un dispositif à tige perforante et une méthode de mise à mort, pour les situations d’urgence.
e) il doit y avoir un lazaret dûment marqué sur chaque pont, dont la superficie est exclue du calcul de la capacité du navire à loger les animaux.
Article 8. Validité des autorisations.
1. Sans préjudice de la législation de l’Union européenne, la durée des autorisations prévues aux articles 5, 6 et 7 n’excède pas cinq ans à compter de la date de délivrance. Sa validité est subordonnée au maintien des conditions requises pour son octroi. 
2. Pour que l’autorisation d’un transporteur soit renouvelée, les exigences établies à l’article 5, paragraphe 3, sont satisfaites, sauf dans les cas prévus au point b), pour lesquels les dispositions de l’article 24, paragraphe 4, sont respectées.
3. Les autorisations qui ne sont pas renouvelées dans un délai d’un an à compter de la fin de leur validité sont retirées des registres prévus à l’article 13.
4. En cas de détection d’une infraction, l’autorité compétente peut décider, à titre de mesure conservatoire, de suspendre ou de retirer immédiatement l’autorisation et de prendre toutes les mesures nécessaires pour empêcher l’exercice effectif de l’activité de transporteur d’animaux ou l’utilisation du moyen de transport ou du conteneur à cette fin, en plus de l’application du régime de sanction applicable en vertu de l’article 24.
Article 9. Application des dérogations prévues par la législation européenne.
1. Conformément à l’article 18, paragraphe 4, du règlement (CE) n° 1/2005 du Conseil du 22 décembre 2004, les transporteurs titulaires d’une autorisation de type 2 effectuant un voyage par route n’excédant pas 12 heures pour atteindre leur destination finale, y compris le chargement et le déchargement, sont exemptés:
a) d’utiliser des moyens de transport conformes aux dispositions du paragraphe 1, points 3, 4, 5, 7 et 8, ainsi qu’à l’annexe I, chapitre VI, points 2, 3 et 4, du règlement (CE) n° 1/2005 du Conseil du 22 décembre 2004.
b) utiliser le moyen de transport pour les porcs qui ont un approvisionnement continu en eau pendant le voyage. Toutefois, s’il est disponible, il doit être utilisé.
2. Les conteneurs maritimes utilisés uniquement sur les navires qui leur fournissent de l’eau à partir de leurs propres réservoirs sont exemptés du respect de l’annexe I, chapitre VI, section 2.3, conformément à la section 2.4 dudit chapitre, du règlement (CE) n° 1/2005 du Conseil du 22 décembre 2004.
Article 10. Documents de transport d’animaux. 
1. Les documents suivants doivent accompagner les animaux transportés et doivent être mis à la disposition des autorités compétentes et des forces de sécurité:
a) une copie de l’autorisation du transporteur visée à l’article 5 du présent arrêté royal ou du document original.
b) l’autorisation d’origine du moyen de transport, ou une copie.
c) les documents prouvant, à l’égard des animaux, leur origine et leur propriétaire ou détenteur; le lieu, la date et l’heure du départ; le lieu de destination et la date et l’heure prévues d’arrivée, sauf sur les moyens de transport autorisés en vertu de l’article 6, paragraphe 4, point d).
2. Accompagnent également les animaux, le cas échéant:
a) La documentation sanitaire pour les mouvements d’animaux
b) Le document de circulation prévu à l’article 6 et à l’annexe VII du décret royal 728/2007 du 7 juin 2007, établissant la création et la réglementation du registre général des mouvements d’élevage et du registre général d’identification individuelle des animaux ou de la carte de mouvement équine, conformément au décret royal 577/2014 du 4 juillet 2014 réglementant la carte de mouvement équine.
c) Documentation sur l’identification des animaux
d) Le certificat ou le billet de désinfection du conteneur ou du moyen de transport, correspondant au nettoyage et à la désinfection effectués dans un centre agréé après le dernier déchargement des animaux.
e) L’original ou copie de l’attestation de compétence du gardien en vertu de l’article 12 du présent arrêté royal.
f) Le carnet de route ou la feuille de route dûment remplie dans les cas prévus par le règlement (CE) nº°1/2005 du Conseil du 22 décembre 2004.
g) Une copie du plan d’urgence, y compris les exigences minimales décrites à l’annexe I.
3. Dans le cas de l’exportation d’animaux vivants à bord de navires de transport de bétail, outre les documents prévus aux sections 1 et 2, un affidavit d’acceptation des coûts financiers pouvant découler des mesures prises par l’autorité compétente conformément à l’annexe IV doit être signé et envoyé au point de sortie.
4. Lors du transport d’animaux d’aquaculture, outre les documents prévus aux paragraphes 1 et 2, doivent accompagner les animaux:
a) un record de mortalité, selon les moyens de transport et les espèces transportées.
b) Fermes, parcs à mollusques et établissements de transformation où se trouve le véhicule.
c) Tous les changements d’eau, notamment l’origine de la nouvelle eau et le lieu d’évacuation de l’eau.
5. Les documents visés au paragraphe 1 et les documents visés aux points a, d, e, g et le document de circulation visé au paragraphe 2, point b, peuvent être conservés sous forme électronique si le transport a lieu entièrement en Espagne.
Article 11. Journal d’activité.
1. Le journal d’activité, établi à l’article 48 de la loi 8/2003 du 23 avril, consiste en l’archivage, pour chaque moyen de transport ou conteneur, de la documentation et des informations relatives à chaque mouvement, conformément à l’article 10, sous forme papier ou informatisée, classé par ordre chronologique.
2. Ce dossier est conservé au siège social ou à l’adresse, dans le cas d’une personne physique, du transporteur et à la disposition de l’autorité compétente, pendant une période d’au moins trois ans.
3. Pour les espèces non inscrites au registre général des mouvements d’élevage établi par le décret royal 728/2007 du 7 juin 2007, le transporteur est responsable du respect des dispositions de l’article 10, paragraphe 1, point c) du présent arrêté royal. L’autorité compétente peut établir le format d’enregistrement des informations destinées à accompagner les animaux dans de tels cas.
Article 12. Formation à la protection des animaux pendant le transport.
1. Les personnes manipulant des animaux vertébrés vivants pendant le transport et les opérations connexes dans le cadre d’une activité économique, y compris le personnel du centre de rassemblement agréé conformément à la réglementation vétérinaire de l’Union européenne, le personnel participant à la capture et au chargement d’animaux, les exploitants de ports et d’aéroports qui manipulent des animaux vivants et l’équipage de navires destinés au transport de bétail, ont reçu une formation, y compris les dispositions des annexes I et II du règlement (CE) nº°1/2005 du Conseil du 22 décembre 2004, conformément à l’article 6, paragraphe 4, dudit règlement. Cette formation doit être conforme au type de transport à effectuer et être documentée conformément à la détermination de l’autorité compétente.
2. Les conducteurs ou les aidants d’un véhicule routier destiné au transport d’équidés, d’animaux de l’espèce bovine, d’ovins, de caprins, de porcs ou de volailles disposent d’un certificat de compétence délivré par l’autorité compétente conformément au modèle figurant à l’annexe III, chapitre III, du règlement (CE) nº°1/2005 du Conseil du 22 décembre 2004, y compris le numéro d’identification fiscale, le passeport ou le numéro d’identification du citoyen étranger de la personne à qui il est accordé.
3. Les sections 1 et 2 ne s’appliquent pas aux autorisations prévues à l’article 5, paragraphe 6, point c).
4. En cas de détection d’une infraction, l’autorité compétente peut décider, à titre de mesure conservatoire, de suspendre ou de retirer immédiatement le certificat de compétence, en plus de l’application du régime de sanction correspondant conformément à l’article 24.
5. Les cours de formation aux fins de la délivrance du certificat de compétence doivent satisfaire aux exigences minimales fixées à l’annexe V du présent arrêté royal. La prestation des cours ou l’achèvement de l’examen final peuvent être effectués par l’autorité compétente, ou peuvent être reconnus, approuvés ou autorisés par l’autorité compétente à d’autres entités publiques ou privées. L’autorité compétente veille à l’indépendance et à l’absence de conflit d’intérêts des examinateurs. Les approbations, reconnaissances ou autorisations d’entités privées effectués par l’autorité compétente sont valables sur l’ensemble du territoire national.
6. Les autorités compétentes peuvent reconnaître, en tant qu’équivalents pour l’obtention du certificat de compétence, les qualifications obtenues à d’autres fins, à condition que leur contenu réponde aux exigences minimales fixées par le règlement (CE) nº°1/2005 du Conseil du 22 décembre 2004.
7. La reconnaissance de compétence par une autorité compétente est valable dans toute l’Union européenne. 
Article 13. Dossiers sur le transport d’animaux.
1. Les autorités compétentes notent dans un registre les transporteurs d’animaux vivants agréés conformément à l’article 5, les conteneurs et moyens de transport conformément à l’article 6 et les navires destinés au transport d’animaux conformément à l’article 7.
2. Les autorités compétentes enregistrent également les personnes qui ont obtenu un certificat de compétence conformément à l’article 12, outre les organisateurs conformément à l’article 15, ainsi que les opérateurs desservant des ports et des aéroports, conformément à l’article 17.
Article 14. Base de données nationale sur le transport des animaux.
1. Le ministère de l’agriculture, de la pêche et de l’alimentation tient, à des fins de coordination, une base de données informatisée, appelée SIRENTRA, contenant les informations fournies par les autorités compétentes, comme indiqué à l’annexe VI.
2. Cette base de données sera gérée par la direction générale de la production et des marchés agricoles du ministère de l’agriculture, de la pêche et de l’alimentation.
3. Il est accessible aux autorités compétentes, à l’autorité centrale autonome de la circulation, aux organes ou organismes du ministère des transports, de la mobilité et de l’agenda urbain en charge du transport maritime commercial et de l’aviation civile, ainsi qu’aux forces de sécurité.
4. Le ministère de l’agriculture, de la pêche et de l’alimentation établit, en coopération avec les autorités compétentes, les protocoles techniques nécessaires pour permettre la mise à jour de la base de données.
5. Les personnes physiques enregistrées peuvent exercer les droits d’accès, d’opposition, de rectification et d’annulation devant les autorités compétentes, en ce qui concerne les inscriptions de l’enregistrement correspondant dans les conditions prévues par la loi organique 3/2018, du 5 décembre, relative à la protection des données personnelles et à la garantie des droits numériques.
Article 15. Obligations des organisateurs
Sans préjudice des autres obligations établies dans la réglementation en vigueur, les organisateurs sont responsables des tâches suivantes:
1. en ce qui concerne le carnet de route: 
a) planifier le voyage correctement.
b) conformément aux dispositions des paragraphes 1 et 3 de l’annexe II du règlement (CE) nº°1/2005 du Conseil du 22 décembre 2004.
c) y compris le numéro d’autorisation du transporteur pour la partie maritime du voyage.
d) retour, à la demande de l’autorité compétente du lieu de départ dans un délai d’un mois, une copie à l’autorité compétente du lieu de départ.
e) utilisation d’un carnet de route unique pour tous les animaux voyageant avec un moyen de transport routier. En ce qui concerne les voyages où les animaux sont chargés ou déchargés à différents endroits, autant que de nombreux points 2, 3 et 5 du carnet de route doivent être utilisés selon les besoins.
2. Utilisation de transporteurs autorisés et de moyens de transport.
3. En ce qui concerne les exportations d’animaux vivants:
a) ils doivent être enregistrés dans la base de données nationale sur le transport d’animaux. 
b) ils doivent disposer d’un plan d’urgence contenant les informations figurant à l’annexe I, qui doit être respecté en cas de nécessité.
c) ils veillent à ce que, lors d’une exportation impliquant l’arrivée au point de départ de plusieurs camions, ils arrivent à cet endroit de manière échelonnée, pour laquelle ils arriveront 48 heures avant le départ prévu au point de départ, un calendrier de cette arrivée aux services vétérinaires au point de départ.
d) dans les cas où le carnet de route n’est pas nécessaire pour exporter des animaux par des points de sortie qui sont des ports ou des aéroports, fournir les services vétérinaires au point de sortie de l’UE les informations figurant à l’annexe VII au moins 48 heures avant le début du voyage.
4. En outre, lorsque des animaux sont exportés sur des navires de bétail:
a) si plusieurs exportateurs chargent leurs animaux sur le même navire, il doit y avoir un seul organisateur dans le but de protéger les animaux pendant le transport. Cet organisateur doit envoyer aux services vétérinaires du point de sortie de l’UE une déclaration indiquant qu’il est l’organisateur, signé par tous les exportateurs impliqués dans la cargaison.
b) les documents suivants relatifs au navire sont transmis aux services vétérinaires au point de départ de l’Union européenne 72 heures à l’avance:
1. Certificat d’agrément du navire et autorisation du transporteur du navire.
2. Plan de chargement des animaux à bord du navire, en indiquant le nombre et le type d’animaux (espèce, sexe et nombre d’animaux pour les fourchettes de poids prévues à l’annexe I, chapitre VII, du règlement nº°1/2005 du 22 décembre 2005) à loger sur chaque pont du navire afin que l’autorité compétente puisse vérifier le respect des densités prévues dans ledit chapitre.
3. Renseignements sur les changements apportés à l’équipage depuis l’autorisation du navire ou depuis le dernier voyage avec des animaux.
4. Informations sur les quantités d’aliments, d’eau et de matériaux de lit à charger dans le navire.
5. Rapport du capitaine du dernier voyage avec des animaux à bord, y compris des relevés de la qualité et de la quantité de nourriture et de boissons, des conditions climatiques, de la température et de l’humidité, de l’existence de pannes et le nombre et la cause des animaux malades, blessés ou morts.
6. Plan d’urgence du transporteur agréé pour la partie maritime du voyage qui doit être respecté selon les besoins.
7. Liste du personnel impliqué dans les opérations de chargement avec un nombre qui ne devrait pas être inférieur à 2.
8. Certificat de nettoyage et de désinfection du navire.
c) s’assurer qu’il doit y avoir au moins 24 heures de travail entre le poste d’amarrage du navire et l’heure prévue de début du chargement, afin de permettre l’exécution de contrôles officiels.
d) effectuer le chargement des animaux sans délai une fois qu’ils sont autorisés par les services vétérinaires du point de sortie de l’Union européenne.
e) la preuve du poids de la balance doit toujours être mise à la disposition du personnel d’inspection au point de départ et les remettre à ce personnel à partir du point de départ à la fin du chargement. 
5. L’organisateur veille au bien-être des animaux qui n’ont pu être chargés en raison de circonstances quelconques, y compris l’arrêt de la charge lorsqu’il est constaté que le poids maximal de la capacité de transport du moyen de transport ou du conteneur a été atteint.
Article 16. Obligations des autres opérateurs
Sans préjudice de toutes les autres obligations prévues par la législation en vigueur :
1. En cas de transport par mer, le capitaine:
a) veille à ce que les documents visés à l’article 10 soient transportés à bord.
b) doit avoir un plan pour nettoyer et désinfecter les installations utilisées pour les animaux. Avant le chargement des animaux, il convient de s’assurer que ces installations ont été nettoyées et désinfectées conformément à ce plan. 
c) dans le cas des navires de fret routier, il doit satisfaire aux dispositions de l’annexe I, chapitre II, paragraphe 3, du règlement (CE) nº°1/2005 du Conseil du 22 décembre 2004.
2. Les exploitants de postes de contrôle agréés doivent inscrire dans le registre de l’exploitation le numéro d’enregistrement ou le numéro d’enregistrement du moyen de transport de chargement ou de déchargement des animaux et le numéro d’immatriculation du transporteur.
3. Les détenteurs d’animaux destinés à l’exportation, sauf dans le cas de poussins d’un jour, fournissent à l’organisateur du voyage au moins 72 heures avant la date du chargement les informations suivantes:
a) la liste des animaux à exporter et leur poids moyen.
b) tout certificat sanitaire et résultat d’analyse établi dans l’accord d’exportation du pays de destination.
Article 17. Conditions applicables aux opérateurs manipulant des animaux vivants aux fins de mouvements au sein de l’Union européenne et fournissant des services dans les ports et les aéroports 
1. Les opérateurs manipulant des animaux vivants et desservant dans les ports et les aéroports, y compris les compagnies d’assistance en escale, sont autorisés par l’autorité compétente de la zone territoriale où se trouve le port ou l’aéroport dans lequel ils opèrent ou par l’autorité compétente où le siège social est situé dans plusieurs ports ou aéroports.
2. Pour être agréés, les opérateurs respectent au moins les exigences suivantes, telles que prévues dans chaque cas à l’annexe VIII:
a) avoir un service vétérinaire, propre ou par contrat de services.
b) le personnel chargé de la manipulation des animaux doit être formé au bien-être des animaux conformément à l’article 12.1. Une liste du personnel chargé de la manipulation des animaux doit être fournie en indiquant les tâches assignées à chacun d’entre eux.
c) pour les opérations prévues, soumettre un plan de travail standard, ainsi que les autres documents et le contenu du paragraphe 3 de l’annexe VIII, précité.
CHAPITRE III
Points d’entrée et de sortie
Article 18. Points de sortie de l’Union européenne.
1. Pour les exportations vers des pays qui ne sont pas membres de l’Union européenne, les animaux vertébrés doivent quitter les ports ou les aéroports autorisés en tant que points de sortie par la direction générale de la santé de la production agricole du ministère de l’agriculture, de la pêche et de l’alimentation. Ces points de sortie doivent être considérés comme des locaux douaniers ou avoir été préalablement autorisés par l’autorité douanière pour la sortie de marchandises vers des pays qui ne sont pas membres de l’Union européenne.
2. Ces points de sortie prennent les précautions nécessaires pour assurer le maintien des conditions de bien-être des animaux, et des mesures sont prises pour donner la priorité au transport des animaux et pour prévenir ou réduire au minimum tout retard ou toute souffrance des animaux. Les opérations doivent être supervisées par un vétérinaire officiel à ce point de sortie.
3. Pour être autorisés en tant que points de sortie, les ports et aéroports doivent:
a) fournir la documentation relative aux exigences relatives aux installations.
b) avoir un service vétérinaire, propre ou par contrat de services, disponible 24 heures sur 24, 7 jours sur 7. 
c) faire en sorte que le personnel chargé du traitement des animaux soit formé au bien-être des animaux conformément à l’article 12, paragraphe 1.
d) pour les opérations prévues, soumettre un plan de travail, ainsi que les autres documents et le contenu du paragraphe 4 de l’annexe IX dans le cas des ports et du paragraphe 4 de l’annexe X dans le cas des aéroports.
4. Afin d’obtenir cette autorisation, les autorités portuaires, par l’intermédiaire des ports d’État, ainsi que les titulaires des aéroports concernés ou les exploitants de fret exploitant des installations pour animaux vivants doivent présenter une demande, accompagnée de documents prouvant la conformité avec les exigences de l’annexe IX ou de l’annexe X, telles qu’elles sont situées respectivement dans les ports ou les aéroports, et adressée à la direction générale de la santé dans la production agricole du ministère de l’agriculture, de la pêche et de l’alimentation, qui est l’organisme compétent en matière de décisions. La sous-direction générale des accords sanitaires et du contrôle aux frontières sera chargée d’enquêter sur la procédure. 
La demande sera soumise par voie électronique via le registre électronique général de l’administration générale de l’État, disponible au point d’accès général (PAGe), ainsi que sur le site électronique associé, https://sede.mapa.gob.es/. Dans le cadre du traitement des procédures résultant de ces demandes, des rapports seront établis par la direction générale de la production et des marchés agricoles en ce qui concerne la protection des animaux pendant le transport, le ministère des transports, de la mobilité et de l’agenda urbain, et en ce qui concerne l’administration générale de l’État du territoire, le ministère de la politique territoriale. Ces rapports, s’ils sont défavorables au maintien de la demande, sont contraignants. Le délai maximal pour la délivrance et la notification de la décision correspondante est de six mois à compter de la date d’inscription de la demande dans le registre électronique général susmentionné. Une fois ce délai expiré sans que la décision finale soit notifiée aux parties concernées, celles-ci peuvent considérer que leur demande est acceptée.
Un recours peut être formé devant le secrétariat général à l’agriculture et à l’alimentation, contre la décision rendue par le chef de la direction générale de la santé de la production agricole, qui n’épuisera pas la voie administrative, dans les conditions et délais prévus aux articles 121 et 122 de la loi 39/2015 du 1er octobre 2015.
5. La liste des points de sortie autorisés sera disponible sur le site web du ministère de l’agriculture, de la pêche et de l’alimentation.
6. La direction générale de la santé de la production agricole peut suspendre temporairement l’autorisation d’un point de sortie, après avoir entendu l’entité gestionnaire de l’installation, si ce dernier ne satisfait pas aux exigences énoncées au présent article, ainsi qu’à celles énoncées à l’annexe IX pour les ports et à l’annexe X pour les aéroports.
Cette suspension dure jusqu’à ce que le point de départ réponde à ces exigences et soit expressément autorisée. Si les conditions requises ne sont pas remplies dans un délai d’un an à compter de sa suspension, cette autorisation est révoquée. 
Article 19. Points d’entrée désignés pour les véhicules de transport routier.
1. Les véhicules destinés au transport routier d’animaux vivants d’équidés, de porcins, de bovins, d’ovins, de caprins, de volailles, de lapins et d’espèces de chasse, chargés ou vides, ainsi que les véhicules de transport routier d’aliments pour animaux, chargés ou vides, en provenance d’États tiers de l’Union européenne, ne peuvent entrer sur le territoire de l’Espagne que par un point d’entrée pour les véhicules désignés par la direction générale de la santé de la production agricole, qui a le statut de local douanier, ou le lieu autorisé par les autorités douanières pour l’entrée de marchandises en provenance d’États non membres de l’Union européenne. 
La liste des points d’entrée autorisés sera rendue publique via le site web du ministère de l’agriculture, de la pêche et de l’alimentation, dans la section sur le commerce extérieur du bétail.
2. Seuls les ports dotés d’installations de nettoyage et de désinfection conformes aux annexes I et II du décret royal 638/2019 du 8 novembre 2019 fixant les conditions de base à remplir par les centres de nettoyage et de désinfection des véhicules effectuant le transport par route d’animaux vivants, de produits destinés à l’alimentation des animaux de production et de sous-produits animaux non destinés à la consommation humaine, et établissant le registre national des centres de nettoyage et de désinfection sont désignés.
3. Le processus de désignation des points d’entrée des véhicules commence par une demande écrite des gestionnaires des installations, soumise par voie électronique au registre électronique général de l’administration générale de l’État susmentionné, disponible au point d’accès électronique général (PAGe), ainsi que sur le portail électronique correspondant https://sede.mapa.gob.es, adressée à la direction générale de la santé dans la production agricole du ministère de l’agriculture, de la pêche et de l’alimentation. Cette autorisation est accordée dès qu’il est assuré que le point d’entrée des véhicules est conforme à toutes les dispositions du paragraphe 2.
Dans le traitement des procédures résultant de ces demandes, les rapports seront publiés par le ministère des transports, de la mobilité et de l’agenda urbain et, en ce qui concerne l’administration générale de l’État dans le territoire, le ministère de la politique territoriale. Ces rapports, s’ils sont défavorables au maintien de la demande, sont contraignants.
Le délai maximal pour la délivrance et la notification de la décision correspondante est de six mois à compter de la date d’inscription de la demande dans le registre électronique général susmentionné. Une fois ce délai expiré sans que la décision finale soit notifiée aux parties concernées, celles-ci peuvent considérer que leur demande est acceptée.
Un recours peut être formé devant le chef du secrétariat général de l’agriculture et de l’alimentation contre la décision rendue au chef de la direction générale de la santé de la production agricole, qui n’épuisera pas les moyens administratifs, dans les conditions et délais prévus aux articles 121 et 122 de la loi 39/2015 du 1er octobre 2015.
La liste des points d’entrée des véhicules désignés sera disponible sur le site web du ministère de l’agriculture, de la pêche et de l’alimentation.
4. L’entrée de véhicules destinés au transport routier d’animaux vivants d’équidés, de porcins, de bovins, d’ovins, de caprins, de volailles, de lapins et d’espèces de chasse, chargées ou vides, en plus des véhicules de transport routier d’aliments pour animaux, chargés ou vides, en provenance d’États non membres de l’Union européenne, est interdite par tout port qui n’a pas été désigné comme point d’entrée des véhicules.
5. Les paragraphes 1 à 4 ne s’appliquent pas lorsque les véhicules de transport routier proviennent d’États qui ne sont pas membres de l’Union européenne où le statut zoosanitaire des maladies énumérées dans la catégorie A du règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil du 9 mars 2016 relatif aux maladies animales transmissibles et modifiant ou abrogeant certains actes dans le domaine de la santé animale (« législation sur la santé animale ») et toute autre maladie considérée comme émergente ne présente pas de risque pour la population animale espagnole en ce qui concerne le transport d’animaux, d’aliments pour animaux, de paille et de foin dans ces véhicules.
Article 20. Points d’entrée pour les voyageurs
1. Pour être désignés comme points d’entrée pour les passagers, les ports, les aéroports et les frontières terrestres doivent satisfaire aux exigences suivantes: 
a) il doit y avoir un service de santé animale rattaché à la délégation/subdélégation du gouvernement de la province où se trouve le point d’entrée des voyageurs. Le personnel vétérinaire officiel de ce service est chargé de fournir une formation et des conseils techniques au personnel effectuant les contrôles conformément à l’article 34 du règlement (UE) nº°576/2013 du Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013 relatif aux mouvements non commerciaux d’animaux de compagnie et abrogeant le règlement (CE) nº°998/2003, en participant de manière aléatoire à ces contrôles.
b) le personnel effectuant les contrôles visés au point a reçoit une formation régulière en fonction du volume d’animaux contrôlés et de la rotation du personnel, avec une fréquence minimale d’un cours théorique-pratique par an.
c) des installations adéquates devraient être mises en place pour accueillir les animaux non conformes dans l’attente d’une décision à leur sujet, ainsi que leurs propres moyens ou moyens externes contractés pour assurer les soins et le bien-être des animaux non conformes pendant la période où ils sont hébergés.
d) ils doivent disposer d’installations et de moyens appropriés (propres ou externes) pour isoler les animaux non conformes pendant le temps nécessaire pour s’assurer qu’ils peuvent être introduits en toute sécurité. À cet égard, lorsqu’il existe une relation contractuelle entre le propriétaire de l’animal et une entreprise de transport de l’animal, cette entreprise est chargée de veiller à ce que l’animal soit pris en charge aussi longtemps que l’animal reste à l’aéroport, au port ou aux installations frontalières terrestres.
2. Le processus de désignation des points d’entrée des passagers commence par une demande écrite des gestionnaires des installations, soumise par voie électronique au registre électronique général de l’administration générale de l’État, disponible au point d’accès électronique général (PAGe), ainsi que sur le portail électronique correspondant https://sede.mapa.gob.es/, adressée à la direction générale de la santé dans la production agricole du ministère de l’agriculture, de la pêche et de l’alimentation. 
Cette autorisation est accordée dès qu’il est assuré que le point d’entrée des passagers est conforme à toutes les dispositions énoncées au paragraphe 1.
Dans le traitement des procédures résultant de ces demandes, les rapports seront publiés par le ministère des transports, de la mobilité et de l’agenda urbain et, en ce qui concerne l’administration générale de l’État dans le territoire, le ministère de la politique territoriale. Ces rapports, s’ils sont défavorables au maintien de la demande, sont contraignants.
Le délai maximal pour la délivrance et la notification de la décision correspondante est de six mois à compter de la date d’inscription de la demande dans le registre électronique général susmentionné. Une fois ce délai expiré sans que la décision finale soit notifiée aux parties concernées, celles-ci peuvent considérer que leur demande est acceptée.
Un recours peut être formé devant le secrétariat général à l’agriculture et à l’alimentation, contre la décision rendue par le chef de la direction générale de la santé de la production agricole, qui n’épuisera pas la voie administrative, dans les conditions et délais prévus aux articles 121 et 122 de la loi 39/2015 du 1er octobre 2015.
La liste des points d’entrée des passagers désignés sera disponible sur le site web du ministère de l’agriculture, de la pêche et de l’alimentation.
CHAPITRE IV
Contrôles et sanctions
Article 21. Inspections et contrôles.
1. Les autorités compétentes transmettent chaque année au ministère de l’agriculture, de la pêche et de l’alimentation, dans le format prévu par la législation de l’Union européenne, les informations pertinentes sur les résultats de leurs inspections et contrôles, afin que ces informations puissent être transmises à la Commission européenne dans le cadre du plan national de contrôle officiel de la chaîne alimentaire.
2. L’autorité compétente prend toutes les mesures nécessaires pour que les inspections des véhicules soient effectuées dans les plus brefs délais.
Article 22. Coordination et devoir d’information.
1. Le ministère de l’agriculture, de la pêche et de l’alimentation, par l’intermédiaire de la direction générale de la production et des marchés agricoles, est le point de contact aux fins du règlement (CE) nº°1/2005 du Conseil du 22 décembre 2004.
2. Les communautés autonomes et les villes de Ceuta et Melilla établissent un point de contact aux fins du respect des dispositions du présent arrêté royal relatives à la protection des animaux en cours de transport et du règlement (CE) nº°1/2005 du Conseil du 22 décembre 2004 qu’elles communiquent au ministère de l’agriculture, de la pêche et de l’alimentation.
3. Le ministère de l’agriculture, de la pêche et de l’alimentation coordonne avec les autorités compétentes les mesures nécessaires à la mise en œuvre du présent arrêté royal.
Article 23. Contrôles par la Commission européenne.
1. Les autorités compétentes fournissent aux experts de la Commission européenne toute l’aide et l’assistance nécessaires à la réalisation des contrôles prévus par le règlement sur les contrôles officiels. Dans le cadre de ces contrôles, des représentants du ministère de l’agriculture, de la pêche et de l’alimentation peuvent accompagner les experts de la Commission européenne et les représentants des autorités compétentes des communautés autonomes.
2. Les organismes compétents et le ministère de l’agriculture, de la pêche et de l’alimentation établissent des mécanismes appropriés pour la coordination et la collaboration des actions relatives à la réalisation et aux résultats de ces contrôles.
3. Les autorités compétentes prennent les mesures nécessaires en réponse aux résultats des contrôles, des inspections et des audits.
Article 24. Régime de sanctions.
1. En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté royal, le système d’infractions et de sanctions établi par la loi 32/2007 du 7 novembre 2007 ou la loi 8/2003 du 24 avril 2003 s’applique, sans préjudice de l’autre législation nationale ou communautaire autonome applicable, ainsi que de la responsabilité civile, pénale ou autre qui pourrait en découler.
2. En cas d’infractions survenant pendant le transport, l’autorité compétente de la Communauté autonome du territoire où les actes constitutifs d’une infraction administrative sont détectés, sans préjudice de la compétence de l’autorité compétente qui a autorisé le transporteur à suspendre et à retirer l’autorisation, est fournie aux autorités compétentes avec la coopération et l’échange nécessaires de documents et d’informations. L’autorité compétente introductive d’instance à l’encontre d’un transporteur ou d’un organisateur responsable de la concurrence d’une autre communauté autonome procède à une communication officielle à cette dernière, lorsque la sanction est définitive par des moyens administratifs.
Si l’infraction est détectée aux points de sortie de l’Union européenne ou aux postes de contrôle frontaliers, le pouvoir d’infliger des sanctions incombe au ministère de l’agriculture, de la pêche et de l’alimentation, conformément à l’article 19, paragraphe 2, de la loi 32/2007 du 7 novembre.
3. En cas d’infractions suivantes, l’autorité compétente chargée d’instruire la procédure de sanction correspondante à l’encontre du titulaire ou de l’intégrateur de l’exploitation conformément à l’article 58 de la loi 39/2015 du 1er octobre 2015 est celle où se trouve l’exploitation où les animaux ont été chargés:
a) en ce qui concerne le transport d’animaux inaptes, lorsqu’il est établi que les animaux n’étaient pas aptes avant le début du voyage.
b) lorsqu’elle ne respecte pas l’annexe I, chapitre III, paragraphe 1, du règlement (CE) nº°1/2005 du Conseil du 22 décembre 2004 concernant le chargement, le déchargement et la manutention.
c) en cas de violation du chapitre VII de l’annexe I du règlement (CE) nº°1/2005 du Conseil du 22 décembre 2004 relatif à l’espace disponible.
4. Lorsque l’auteur présumé de l’infraction a été sanctionné par une décision administrative définitive pour avoir commis une infraction qualifiée de grave ou très grave ou de deux ou plusieurs infractions classées mineures au titre de la législation sur le bien-être des animaux au cours de la période d’un an précédant après les faits commis, l’autorité compétente peut décider, à titre de sanction accessoire, de suspension ou de non-renouvellement pour une période maximale d’un an de l’autorisation correspondante ou du certificat de compétence prévu à l’article 12.
Première disposition transitoire. Moyens de transport.
Les dispositions de l’article 4, paragraphe 2, point b, i), et de l’annexe VII s’appliquent aux moyens de transport autorisés pendant plus de huit heures après l’entrée en vigueur du présent arrêté royal. Pour les personnes déjà autorisées, elle s’appliquera lors de la demande d’une nouvelle autorisation, après l’expiration de l’autorisation qu’ils avaient déjà à l’entrée en vigueur de l’arrêté royal.
Deuxième disposition transitoire. Plan d’urgence
Les dispositions de l’article 4, paragraphe 1, point g), s’appliquent aux transporteurs agréés après l’entrée en vigueur du présent arrêté royal. Pour les personnes déjà autorisées, elle s’applique six mois après son entrée en vigueur.
Troisième disposition transitoire. Registres
Les dispositions de l’article 13, paragraphe 2, s’appliquent trois mois après l’entrée en vigueur.
Disposition abrogatoire unique. Abrogation réglementaire.
Le texte suivant est abrogé:
a) le décret royal 542/2016 du 25 novembre 2016 relatif aux normes sanitaires et de protection des animaux pendant le transport.
b) la dernière phrase des annexes II, VI et VII du décret royal 728/2007 du 13 juin 2007 établissant la création et la réglementation du registre général des mouvements d’élevage et du registre général de l’identification individuelle des animaux, qui prévoit que: «les informations fournies au paragraphe 3, point h, ne sont pas indiquées en cas de transport d’animaux sur des distances inférieures à 50 km».
Première disposition finale. Attribution de compétence. 
Le présent arrêté royal est émis en vertu de l’article 149, paragraphe 1, point 13 et 16, de la Constitution espagnole, conférant à l’État une compétence exclusive en matière, respectivement, de bases et de coordination de la planification générale de l’activité économique, ainsi que de la base et de la coordination générale des soins de santé.
À l’exception du chapitre III et du régime de sanction correspondant qui sont délivrés conformément aux dispositions de l’article 149, paragraphe 1, points 10 et 16, de la Constitution espagnole, qui confère à l’État une compétence exclusive en matière de commerce extérieur et de santé.
Deuxième disposition finale. Autorisation de modification.
La personne désignée par le ministère de l’agriculture, de la pêche et de l’alimentation est habilitée à modifier les annexes du présent décret royal afin de les mettre en conformité avec la législation de l’Union européenne ou internationale.
Troisième disposition finale. Entrée en vigueur.
Le présent décret royal entre en vigueur le jour suivant celui de sa publication au «Journal officiel de l’État».
Fait à Madrid, le [jour] [mois] 2022.
FELIPE R.
Ministre de l’agriculture, de la pêche et de l’alimentation
LUIS PLANAS PUCHADES
ANNEXE I
Contenu minimal du plan d’urgence pour le transport conformément à l’article 4, paragraphe 1, point h, et à l’article 15, paragraphe 3, point b
1. Les actions à effectuer en cas de circonstances imprévues qui empêchent le voyage d’être effectué de la manière prévue. 
2. Des mesures visant à assurer le bien-être des animaux en cas d’immobilisation d’un moyen de transport ou de rejet d’animaux à destination, y compris, en tout état de cause, des mesures visant à fournir aux animaux les soins d’urgence nécessaires pour prévenir les souffrances ou les blessures.
3. Contactez les téléphones en cas d’urgence.
4. Mesures préventives visant à prévenir la survenance d’événements imprévus visés à la section 1.
5. Le personnel qui effectuera chacune des mesures et coordonnées.
ANNEXE II
Des informations minimales sur les enregistrements des systèmes de navigation par satellite et les enregistrements de température conformément à l’article 4, paragraphe 2, point b.
1. Enregistrements du système de navigation par satellite:
a) la date, l’heure et l’emplacement au début et à la fin du voyage et chaque fois qu’un arrêt est fait ou que le voyage est redémarré.
b) la durée des arrêts.
c) la date et l’heure d’ouverture et de fermeture du volet de chargement.
2. Enregistrements de température:
a) la température exprimée en degrés Celsius d’un minimum d’une sonde placée à chaque étage avec une fréquence minimale de 30 minutes du début à la fin du voyage et à condition qu’un arrêt soit effectué ou que le trajet soit redémarré.
Les informations doivent être fournies en espagnol ou en anglais.
ANNEXE III
Informations minimales à fournir par le représentant d’un transporteur établi dans un pays tiers de l’Union européenne conformément à l’article 5, paragraphe 2
1. Coordonnées du transporteur:
- Nom et nom de famille ou nom de l’entreprise
- Passeport; Numéro d’identification d’étranger [NIE], numéro d’identification fiscale [NIF] ou numéro OMI dans le cas de la compagnie du navire
- Adresse postale
- Adresse électronique 
- Numéro de téléphone.
2. Coordonnées du représentant:
- Nom et nom de famille ou nom de l’entreprise
- Numéro d’identification fiscale (NIF) ou numéro d’identification de citoyen étranger (NIE)
- Adresse postale
- Adresse électronique
- Numéro de téléphone.
3. Clause de responsabilité: indiquer le responsable légal en cas de non-respect de la législation sur la protection des animaux pendant le transport.
ANNEXE IV
Déclaration sous serment pour l’exportation d’animaux vivants à bord de navires de transport de bétail conformément à l’article 10, paragraphe 3.
AFFIDAVIT 
M./Mme................................................., avec le numéro d’identification fiscale (NIF)/(NIE) numéro d’identification de citoyen étranger, en son nom propre ou pour le compte de......................................, avec le numéro d’identification fiscale (NIF)/ le numéro d’identification de citoyen étranger (NIE)....................................., tel qu’enregistré dans CEXGAN,
JE DÉCLARE DE MANIÈRE RESPONSABLE QUE:
En ce qui concerne l’exportation d’animaux de l’espèce.................., prévue pour le ................................... au port........, sur lequel le navire sera utilisé (Nom/OMI Nº)..................., je présume que, compte tenu de la déclaration de la direction générale de la santé relative à la production agricole d’urgence ou d’anomalie sanitaire dûment justifiée dans ce port, avant ladite date d’arrivée des animaux à ladite date, ce qui rend impossible ou très difficile d’effectuer simultanément le contrôle des conditions d’exportation par le service d’inspection des animaux, lors du déchargement et du chargement ultérieur sur un navire destiné au transport d’animaux destinés à l’exportation à l’intérieur du port, je suis responsable du retard de transport et des activités connexes, y compris le coût économique du retard ou du retour des animaux à l’origine, ou de leur destination transitoire vers une exploitation ou un poste de contrôle agréé, après consultation de la disponibilité et de la réservation, jusqu’à ce que ledit service d’inspection des animaux me notifie qu’ils peuvent entrer dans les locaux du port concerné.
Lieu, date et signature (et cachet, le cas échéant).
ANNEXE V
Exigences minimales applicables aux cours de formation conformément à l’article 12
a) Contenu minimal des cours de formation pour l’obtention ou le renouvellement du certificat de compétence en tant que conducteur ou aidant.
1. Législation de l’Union européenne relative à la protection des animaux pendant le transport, en particulier les articles 3 et 4 et les annexes I et II du règlement (CE) nº 1/2005 du Conseil du 22 décembre 2004.
2. Législation nationale et régionale sur la protection des animaux pendant le transport. Documentation administrative.
3. Physiologie animale, besoins en nourriture et en eau, comportement animal et concept de stress.
4. Aspects pratiques des soins et de la gestion des animaux.
5. Effets et impacts du mode de conduite et de la pratique sur le bien-être des animaux.
6. Aptitude au transport d’animaux.
7. Soins d’urgence pour les animaux, y compris l’abattage d’urgence.
8. Critères de sécurité pour le personnel travaillant avec des animaux.
9. Les aspects liés à la sécurité routière liés au transport des animaux et l’action en cas d’accident.
10. Nettoyage et désinfection des moyens de transport et des conteneurs.
b) Durée minimale de 20 heures.
ANNEXE VI
Données de base à inclure dans la base de données nationale des transporteurs, des moyens de transport et des conteneurs, conformément à l’article 14, paragraphe 1
A) Transporteur d’animaux:
1. Code d’autorisation de transporteur d’animaux vivants.
2. Numéro d’identification fiscale (NIF) ou numéro d’identification de citoyen étranger (NIE)
3. Nom complet ou raison sociale.
4. Adresse de son siège social (adresse, code postal, municipalité, province, communauté autonome ou villes de Ceuta ou Melilla).
5. Numéro de téléphone.
6. Adresse électronique
7. Type d’autorisation.
8. Date de fin de validité de l’autorisation.
9. Catégorie de moyens de transport.
10. Le cas échéant, type de suspension (entière ou partielle).
11. Le cas échéant, la date de fin de la suspension.
12. Espèces pour lesquelles il est autorisé.
13. Coordonnées du représentant si le transporteur est une personne morale ou n’est pas situé dans l’Union européenne: nom et prénom, NIF ou NIE, adresse, numéro de téléphone, courriel.
B) Moyens de transport:
1. l’immatriculation ou, à défaut, le numéro de châssis ou le code identifiant le moyen de transport individuel, ou le numéro OMI dans le transport maritime. 
2. coordonnées du propriétaire: prénom, nom, NIF ou NIE, téléphone et courriel. 
3. type de moyen de transport: camion, camionnette, remorque, semi-remorque, navire ou moyen de transport autorisé à se conformer à la loi sur la santé animale. 
4. surface utile de chaque étage, à l’exception de celles autorisées conformément à l’article 5.  6, c)
5. Nombre d’étages ou nombre de ponts, à l’exception de ceux autorisés conformément à l’article 5. 6, c)
6. Type d’autorisation.
7. Date de fin de validité de l’autorisation.
8. Espèces pour lesquelles il est autorisé.
9. Le cas échéant, type de suspension (entière ou partielle).
10. Le cas échéant, la date de fin de la suspension. 
En ce qui concerne le transport par la mer, les détails suivants sont également inclus:
11. dom du navire. 
12. code d’homologation ou numéro de certificat d’agrément. 
13. drapeau. 
C) Conteneurs:
1. numéro d’enregistrement.  En l’absence de numéro d’immatriculation, d’un numéro de châssis ou d’un code qui identifie le conteneur individuellement.
2. coordonnées du propriétaire: prénom, nom, NIF ou NIE, téléphone et courriel. 
3. type de conteneur: aérien, maritime et fluvial, routier, ferroviaire ou moyen de transport autorisé à se conformer à la législation sur la santé animale 
4. surface de chargement totale utile. 
5. Type d’autorisation.
6. Espèces pour lesquelles il est autorisé.
7. Date de fin de validité de l’autorisation.
8. Le cas échéant, type de suspension (entière ou partielle).
9. Le cas échéant, la date de fin de la suspension.
D) Personnes titulaires d’un certificat de compétence:
1. nom et prénom. 
2. Numéro d’identification fiscale (NIF) ou numéro d’identification de citoyen étranger (NIE)
4. communauté autonome délivrant le certificat. 
5. Date limite de validité du certificat.
E) Organisateurs: 
1. Numéro d’identification fiscale (NIF) ou numéro d’identification de citoyen étranger (NIE)
2. Nom complet ou raison sociale.
3. nom et prénoms, numéro d’identification fiscale (NIF) ou numéro d’identification de citoyen étranger (NIE) du représentant si l’organisateur est une personne morale. 
4. Adresse de son siège social (adresse, code postal, municipalité, province, communauté autonome ou villes de Ceuta ou Melilla).
5. Numéro de téléphone.
6. Adresse électronique
F) Opérateurs desservant les ports et les aéroports:
1. Numéro d’identification fiscale (NIF) ou numéro d’identification de citoyen étranger (NIE)
2. Nom complet ou raison sociale.
3. nom et prénoms, numéro d’identification fiscale (NIF) ou numéro d’identification de citoyen étranger (NIE) du représentant si l’organisateur est une personne morale. 
4. Adresse de son siège social (adresse, code postal, municipalité, province, communauté autonome ou villes de Ceuta ou Melilla).
5. Numéro de téléphone.
6. adresse électronique. 
ANNEXE VII
Informations minimales sur l’exportation d’animaux qui n’ont pas le carnet de route avec eux lors de leur passage par les ports et les aéroports visés à l’article 15, paragraphe 3, point d
1. Numéro de demande de certificat d’exportation.
2. Nom et prénom de l’organisateur.
3. Coordonnées du point de contact pour l’échange d’informations (nom, prénom, téléphone et e-mail)
4. Port /aéroport de chargement
5. Date d’exportation
6. Données de transport du point d’origine à la sortie:
a) code d’autorisation des transporteurs
b) date et heure estimée du départ
c) date et heure estimée d’arrivée au point de départ.
7. Détails des opérateurs fournissant des services dans les ports et les aéroports:
a) code d’autorisation
b) date et heure prévue du début des opérations
c) date et heure prévue de la fin des opérations.
8. Données relatives au transport maritime et aérien:
a) code d’autorisation du transporteur.
b) date et heure estimée du départ du port ou de l’aéroport
c) date et heure estimée d’arrivée au lieu de destination dans le pays non membre de L’UE.
ANNEXE VIII
Exigences minimales applicables aux opérateurs desservant des ports et aéroports et manipulant des animaux vivants se déplaçant au sein de l’Union européenne, conformément à l’article 17, paragraphe 2
1. Exigences relatives à l’assistance vétérinaire:
les coordonnées du vétérinaire (nom, courriel et téléphone) doivent être fournies en plus de ses compétences et responsabilités.
2. Besoins liés au personnel:
Une liste du personnel chargé de la manipulation des animaux doit être fournie en indiquant les tâches assignées à chacun d’entre eux.
3. Exigences relatives aux opérations prévues:
3.1. Contenu du plan de travail standard:
•
indication des opérations dans l’ordre chronologique dans lequel elles se produisent, y compris le personnel chargé de les effectuer et la durée prévue du séjour des animaux dans chacune des opérations.

•
Point de contact (nom, téléphone et courrier électronique) pour la communication sur les questions relatives à la protection des animaux pendant le transport. 
3.2. plan d’urgence comprenant une liste des situations anormales susceptibles de mettre en danger le bien-être des animaux tels que l’évasion des animaux, les animaux inaptes, les malades, les retards de transport, les conditions météorologiques défavorables, etc., indiquant pour chacun d’eux: -
mesures correctives pour inverser la situation
-
mesures préventives pour éviter qu’elles ne se reproduisent

-
Le personnel qui effectuera chacune des mesures et coordonnées.
ANNEXE IX
Exigences minimales applicables aux ports devant être autorisés en tant que points de sortie conformément à l’article 18
1. Exigences relatives aux installations: 
les informations suivantes doivent être fournies pour autorisation:
1. carte générale du port en précisant ce qui suit: 
1.1 espace de stationnement pour les camions avec une surface couverte qui empêche le rayonnement solaire direct et protège contre d’autres conditions météorologiques défavorables 
1.2. installations pour le chargement, la conduite et le déchargement des animaux.  Dans le cas de structures mobiles, il convient d’indiquer la zone de chargement des animaux. 
1.3. zones de stockage de la paille, des aliments pour animaux et du fumier. 
1.4. l’approvisionnement en eau potable permet d’arroser les animaux dans les camions. 
1.5. zone d’abattage ou d’abattage d’urgence. 
1.6. Emplacement et surface des enclos pour loger, nourrir et abreuver les animaux en dehors des moyens de transport et qui doivent être conformes au moins aux points A, B et C de l’annexe du règlement (CE) nº°1255/97 du Conseil du 25 juin 1997 établissant des critères communautaires à remplir par les postes de contrôle. Si ces enclos sont situés à l’extérieur du port, le code REGA de l’exploitation et la distance par rapport au port, qui ne doit pas dépasser 50 km, doit être indiqué.
2. Exigences relatives à l’assistance vétérinaire:
les coordonnées du vétérinaire (nom, courriel et téléphone) doivent être fournies en plus de ses compétences et responsabilités.
3. Besoins liés au personnel
Fournir la liste du personnel qui traitera les animaux vivants en indiquant pour chacun d’eux les tâches assignées. 
4. Exigences relatives aux opérations prévues
4.1 Le plan de travail comprend:
· une indication du type et du volume des animaux exportés annuellement (ou prévisions)
· une indication des opérations à effectuer et du personnel chargé de les exécuter (y compris la gestion des denrées alimentaires et de la literie)
· un point de contact pour la communication sur le bien-être animal.
4.2. Plan de maintenance des installations
4.3. Planifier le nettoyage, la désinfection, la fumigation et le contrôle des rongeurs des installations.
4.4. Plan pour la collecte, le stockage et la destruction des cadavres et pour la collecte du fumier, le cas échéant.
4.5. Plan d’urgence comprenant une liste des situations anormales susceptibles de mettre en danger le bien-être des animaux tels que l’évasion des animaux, les animaux inaptes, les malades, les retards dans le transport, la défaillance des installations, les conditions météorologiques défavorables, etc., indiquant pour chacun d’entre eux:
· mesures correctives pour inverser la situation
· mesures préventives pour éviter qu’elles ne se reproduisent
· Le personnel qui effectuera chacune des mesures et coordonnées.
ANNEXE X
Exigences minimales applicables aux aéroports devant être autorisés en tant que points de sortie conformément à l’article 18
1.
Exigences relatives aux installations:
les informations suivantes doivent être fournies pour autorisation:
a. carte de l’aéroport indiquant l’emplacement de l’installation.
b. plan général de l’installation indiquant ce qui suit:
•
zones où les animaux peuvent transiter et rester, en indiquant les flux de personnes et d’animaux.

•
existence éventuelle de zones de stockage de paille, d’aliments pour animaux et de sous-produits non destinés à la consommation humaine.

•
indication des points d’eau potable pour l’alimentation des animaux si nécessaire.

· zone d’abattage ou d’abattage d’urgence.
c. Liste des entreprises de services d’assistance en escale agréées pour la manipulation d’animaux vivants, associés à l’installation qui interviennent à n’importe quel point de transport à partir du moment où les animaux arrivent à l’aéroport jusqu’à leur chargement dans l’avion, en indiquant pour chacun d’eux le nom et les coordonnées.
2.
Exigences relatives à l’assistance vétérinaire:
les coordonnées du vétérinaire (nom, courriel et téléphone) doivent être fournies en plus de ses compétences et responsabilités. 
3.
Besoins liés au personnel:
Une liste du personnel chargé de la manipulation des animaux doit être fournie en indiquant les tâches assignées à chacun d’entre eux.
4.
Exigences relatives aux opérations prévues:
4.1 le plan de travail standard devrait comprendre les éléments suivants: 
· Point de contact (nom, téléphone et courrier électronique) pour la communication sur les questions relatives à la protection des animaux pendant le transport. 
· indication du type et du volume d’animaux exportés annuellement (ou prévu dans le cas de nouvelles installations). 
· l’indication des opérations dans l’ordre chronologique dans lequel elles se produisent, y compris les entreprises concernées, le personnel chargé de les effectuer et la durée prévue du séjour des animaux dans chaque opération.
4.2. le plan de travail standard doit être accompagné des plans suivants: 
a. plan d’entretien de l’installation.
b. plan pour le nettoyage, la désinfection, la fumigation et le contrôle des rongeurs des installations:
· démarcation des secteurs et zones où le plan sera mis en œuvre (détail des flux d’animaux et de véhicules, et du personnel pour prévenir la contamination croisée).
· équipements, installations et outils capables de nettoyer et de désinfecter ou de fumiger et de contrôler les rongeurs.
· type de personnel chargé de la mise en œuvre du plan et formation spécifique.
· protocoles (phases de traitement, fréquence, élimination des déchets, etc.)
· produits à utiliser.
· stockage des produits de nettoyage et des outils.
· méthodologie pour vérifier l’efficacité du plan et de son gestionnaire.
· registres des procédures, des incidents et des mesures correctives mis en œuvre.
· protocole pour le nettoyage et la désinfection des véhicules indiquant l’installation de nettoyage et de désinfection. Si cela n’existe pas, il convient d’inclure une liste des centres de nettoyage et de désinfection à proximité où ces opérations peuvent être effectuées. Dans tous les cas, les matériaux et les produits de base doivent être disponibles pour le nettoyage et la désinfection lorsque cela est jugé nécessaire.
c. plan de collecte et de stockage des cadavres, en vue de leur enlèvement et de leur élimination ainsi que de la collecte du fumier, le cas échéant.
d. plan d’urgence comprenant une liste des situations anormales susceptibles de mettre en danger le bien-être des animaux tels que la fuite d’animaux, les animaux inaptes, les animaux malades, les retards dans le transport, la défaillance des installations, les conditions météorologiques défavorables, etc., indiquant pour chacun d’eux:
· mesures correctives pour inverser la situation
· mesures préventives pour éviter qu’elles ne se reproduisent
· Le personnel qui effectuera chacune des mesures et coordonnées.
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